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Relevé de décisions du conseil d’institut de l’INSPÉ 

Séance du 12 décembre 2022 

ORDRE DU JOUR 

1. Institution 
a. Validation du procès-verbal du conseil d’institut du 17 octobre 2022 (pour approbation) 
b. Organigramme INSPÉ (pour information) 
c. Information relative aux élections au conseil d'institut 
d. Bilan d'activité 

2. Scolarité 
a. Effectifs 2022-2023 au 15 octobre 2022 (pour information) 
b. Demande de modification des maquettes et des modalités de contrôle des connaissances 
Master MEEF PIF Formation de formateurs à l’accompagnement professionnel - FFAP (pour 
approbation) 
c. Création de formation master MEEF 1er degré parcours Enseigner En France et à l'Étranger - 
EEFE (pour approbation) 
d. Cartographie offre de formation 2023-2024 (pour approbation) 
e. Capacité d'accueil en M1 MEEF 2023-2024 (pour approbation) 
f. Paramétrage Trouver mon master et plateforme de candidature nationale 2023 (pour 
approbation) 
g. Point d'information : candidatures aux concours 2023 

3. Ressources humaines 
a. Présentation des heures réalisées 2021-2022 par catégorie d'intervenant (pour information) 
b. Cartographie des formateurs académiques 2021-2022 

4. Questions diverses 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
1. a. Validation du procès-verbal du conseil d’institut du 17 octobre 2022 (pour approbation),  
 
Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, le procès-verbal du 
conseil d’institut du 17 octobre 2022 :  
 

- voix pour :   9 - procuration pour : 6 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 
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2. b. Demande de modification des maquettes et des modalités de contrôle des connaissances 

Master MEEF PIF Formation de formateurs à l’accompagnement professionnel - FFAP (pour 
approbation) 

 
Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, la demande de 
modification de la maquette et des modalités de contrôle des connaissances Master MEEF PIF Formation 
de formateurs à l’accompagnement professionnel - FFAP :  
 

- voix pour :   9 - procuration pour : 6 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 

 
 
 
 

2. c. Création de formation master MEEF 1er degré parcours Enseigner En France et à l'Étranger - 
EEFE (pour approbation) 

   
Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, la création de 
formation master MEEF 1er degré parcours Enseigner En France et à l'Étranger - EEFE :  
 

- voix pour :   9 - procuration pour : 6 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 

 
 
 

 
 

2.e. Capacité d'accueil en M1 MEEF 2023-2024 (pour approbation)  
 

Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, la capacité d'accueil en 
M1 MEEF 2023-2024 :  
 

- voix pour :   9 - procuration pour : 6 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 
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2.f. Paramétrage Trouver mon master et plateforme de candidature nationale 2023 (pour 
approbation) 
 
Propositions d’organisation générale de la future plateforme nationale de candidature en master 

• 1 organisation identique au niveau des INSPÉ franciliens  
• INSPÉ de l’académie de Versailles = pilote du processus de candidatures en master MEEF 
• Utiliser le dispositif de portail commun à capacité différenciée (PCCD) 

 
Le conseil d’institut s’accorde sur les conditions générales d’organisation. Il lui paraît nécessaire de 
sécuriser ces évolutions en s’appuyant sur le rôle de pilotage des universités porteuses des formations. 
A cet effet, un conseil d’institut extraordinaire doit être organisé en janvier (en visioconférence) pour 
examiner les conditions et principes de fonctionnement des commissions pédagogiques uniques 
préalablement à leur traduction en termes de paramétrage. La prise en compte des conditions 
administratives doit être incluse dans ce travail. 
 

- voix pour :   6 - procuration pour : 4 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   3 - procuration abstention : 2 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 

 
 
Le conseil d’institut adopte à l’unanimité des membres présents ou représentés, le tableau paramétrage 
Trouver mon master et plateforme de candidature nationale 2023 sous réserve des ajustements entre 
attendus et critères :  
 

- voix pour :   8 - procuration pour : 6 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 

Membres ne prenant pas part au vote : 0 

 


